THEME 1

L’accession au logement 

I- Regards sur le logement en France de 1945 à nos jours

Après 1945, les logements ont été détruits une politique de reconstruction se met en place.

· 1 septembre 1948 : accorde le maintient dans les lieux à tous les occupants de bonne foi.

· 1950 : aide à la pierre : le crédit foncier permet et participe à la construction de logements locatifs ou en accession.

· 1977 : mise en place des prêts PAP (Prêt Aidés à l’accession à la Propriété) et de l’APL (aide Personnalisée au Logement).

· 1982 : les lois de décentralisation, chaque commune à des compétences  et détermine ses actions à mener.

· 1982 : rédaction obligatoire du bail.

· 31 mai 1990 : loi Besson : principe du droit au logement création du PDALPD (Plan Départemental d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées) et le FSL (Fond Solidarité Logement). La période de sursis d’expulsion est fixée du premier novembre au 15 mars.

· 1992 : PAS Prêt d’Accession Sociale il facilite l’accès au prêt immobilier.

· 1995 : prêt à taux zéro, distribués par les établissements de crédit ayant passés une convention avec l’Etat.

· 1998 : loi de lutte contre les exclusions : garantir le droit au logement, prévenir les expulsions, instaurer le droit à l’habitat, mobiliser et accroître l’offre de logement aux personnes aux ressources modestes, réformer les attributions des logements HLM.

· 2002 : objectif du gouvernement : relancer l’accession à la propriété : améliorer les mécanismes du prêt à taux zéro et du PAS, développer les dispositifs location-accession, améliorer l’accession à la propriété, définir avec les HLM les logements existants qui peuvent être vendus à leurs occupants.

L’accession à la propriété diminue, les ménages louent mais en le parc d’appartements sociaux diminue, donc c’est le la location privée qui augmente.

Surface habitable : surface de plancher construite, après déduction de la surface occupée par les murs, les cloisons, les marches et les cages d’escaliers, gaines, embrasements de portes et de fenêtres. Elle ne prend pas en comptes les annexes et les parties inférieurs à 1m80 de hauteur.

ANAH : Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat.

Etablissement public à caractère administratif dont la mission est d’aider à l’amélioration des logements locatifs privés achevés depuis plus de 15 ans.

Revaloriser les centres urbains par la remise sur le marché des logements vacants.

Les associations dans le logement social :

· Fondation Abée Pierre

· Fédération des associations de promotion de l’insertion par le logement.

· AMPIL

· Association Julienne Javel.

II- Caractéristiques principales du logement en France

A- Caractéristiques principales du logement

Le logement est le premier poste des dépenses dans le ménage, il est lié à la situation financière, il représente un secteur important de l’activité économique ;

· 1850 : 75% rurale et 25% urbaine.

· 1999 : 25% rurale et 75% urbaine.

Dans les années 80 un retour vers le milieu rural se fait sentir, recherche d’un mode de vie plus calme et plus équilibré.

· Résidence principale : logement occupé de façon permanente et à titre principale par le ménage.

· Logement vacant : disponible pour la vente ou la location.

· Résidences secondaires : logement utilisés pour les week-end, les loisirs, les vacances.

Les logements sociaux sont occupés par des femmes seules avec enfants ou des couples avec des revenus modestes, l’âge médian est de 44 ans, les jeunes ont des difficultés pour y accéder.

· Ménage : ensemble des habitants d’un même logement.

· Logement neuf : logement achevé depuis moins de quatre ans.

· Accédant à la propriété : ménage propriétaire de son logement, à qui il reste des prêts relatifs à l’acquisition de son logement à rembourser.

· Accédant récent : ayant acquis son logement depuis moins de quatre ans.

· Acquéreur récent : ayant acheté son logement depuis moins de quatre ans.

Le confort sanitaire d’un logement :

· Eau chaude courante.

· Baignoire ou douche.

· WC intérieurs.

· Chauffage central.

Nombre de pièces :

· Une pièce de séjour pour le ménage.

· Une pièce pour les personnes de 19 ans et plus.

· Une pièce pour deux enfants de même sexe ou de moins de 7 ans, sinon une pièce par enfant.

B- Origine et évolution des HLM

· 1894 : création des HBM (Habitation Bon Marché) réponse à des soucis de morale et d’hygiène.

· 1906 : SAHLM : location pour ménages à revenus modestes, opération d’accession à le propriété.

· 1908 : société de crédit immobilier : favorise l’accession à la propriété des ménages à revenus modestes en octroyant des prêts et réalisent des constructions et des prestations de services liées à la propriété de l’état.

· 1912 : OPHLM : Office Public d’Habitation à Loyer Modéré, assure prestation de service, restauration immobilière et gestion.

· 1947 : HLM (Habitation à Loyer Modéré)

· 1971 : Société coopérative d’HLM : accession sociale à la propriété, fonction de syndic de copropriété, administrateurs de biens, prestataires de services au profit d’organismes du secteur de l’économie sociale.

· 1973 : OPAC : Office Public d’Aménagement et de Construction : assure construction, prestation de service, restauration immobilière et gestion.

C- Le logement des populations spécifiques

· Résidences universitaires : chambre individuelle de 10 m², sanitaire, cuisinette, salle de détente et de travail collectif.

· Les foyers de travailleurs : travailleurs migrants, jeunes travailleurs, mais aussi des étudiants et des retraités disposent d’un lit, de draps et du mobiliers nécessaire, certains foyer permet la restauration.

· Foyer d’hébergement pour adultes ou familles en difficultés sociales : accueillir, héberger et insérer les familles et les adultes en rupture sociale.

· Locaux d’hébergement pour adulte handicapés : foyers d’hébergement et occupationnels sont financé par l’aide sociale départementale et par les hébergés qui travaillent en CAT ou en atelier protégé et étant capable d’assurer les actes de la vie quotidienne. Les maisons d’accueil spécialisées : personnes n’ayant pas un minimum d’autonomie et dont l’état nécessite une surveillance et des soins constants, le prix de journée est fixé par le préfet et entièrement pris en charge par la CPAM. Foyers à double tarification : personnes lourdement handicapées, le financement de l’hébergement est assuré par l’aide sociale départementale et les soins par la sécurité sociale.

· Locaux d’hébergement pour personnes âgées : hospices accueillent des valides ou invalides et des personnes handicapés en leur assurant les soins nécessaires. Maisons de retraites : logement collectif offrant le logement, le repas et diverses prestations. Centre de longs séjours : personnes privées de leur autonomie de vie souvent rattaché à un hôpital. Hébergement temporaire : soulager les famille, période d’adaptation ou convalescence. 

III- L’accès et le maintien dans le logement

A- Location ou achat du logement

Paramètres pour effectuer acte de location ou d’achat :

· liés aux personnes (famille, amis, affectivité pour une région, une ville…)

· liés à la vie sociale et culturelle (crèches, écoles, activités de loisirs)

· liés à la vie professionnelle

· liés au budget

· liés aux offres locales en matière d’habitat

B- Les fonctions et qualités attendues d’un logement

Logement = espace précis, à une adresse précise. Lieu de vie bien déterminé, délimité.

Sens éco :Lieu d’identification géographique d’une personne, d’une famille, d’un ménage

Fonctions :

· internes : accomplissement de la vie familiale (espace refuge = lieu de sécurité, d’intimité, de repos et lieu d’accueil, d’activités, de communication)

· externes : lien avec services extérieurs

Qualités :

· permettre à chacun d’accomplir l’ensemble de ses fonctions

· satisfaire aux besoins de chacun  en matière d’air, de lumière, d’ensoleillement, de calme, d’intimité

· satisfaire aux besoins de chacun en matière de liberté, autonomie, bien-être psycho et intellectuel

Conditions de salubrité

- L’aération : pour éviter les risque d’asphyxie, l’adulte doit disposer d’un minimum de 16 à 24 m² en tenant compte de la circulation naturelle de l’air ; pouvant être re*réduit à 7,5 m² pour une chambre.

- La chaleur : La température doit pouvoir être maintenue entre 18 et 20°C.

- L’hygrométrie : La teneur en humidité doit être comprise entre 40 et 70 %.

- L’ensoleillement
- L’absence de bruit
- L’hygiène : doit comporter une S de B, un WC (séparé de la cuisine) ; pas de parasite (rongeurs …)

C- Etre locataire de son logement

Louer un logement c’est occuper un logement qui ne nous appartient pas en échange d’un loyer, bailleur et locataire ont tous les deux des droits et des obligations.

· Les logements sociaux : construits ou rénovés avec l’aide de l’Etat loi Mermaz Besson, loyer moins élevé que dans le secteur libre, délais important entre la demande et l’obtention, droit aux APL, attribution soumises à condition de ressources

· Les logements du secteur libre : aucune convention entre les propriétaires et l’état, loyers plus élevés mais soumis à la loi Mermaz de 1989, rédaction d’un bail en au moins 2 exemplaires et établissement de l’état des lieux.

Expulsion d’un locataire :
· Non paiement du loyer et des charges.

· Non paiement du dépôt de garantie.

· Défaut d’assurance habitation.

· Usage abusif du logement, détérioration.

· Non renouvellement du bail.

· Déroulement de la procédure : décision par le tribunal, signification par huissier d’un commandement de quitter les lieux, jugement et départ, faire appel pour obtention d’un délai de paiement ou de départ.

D- Devenir propriétaire de son logement

A qui s’adresser ?

· petites annonces (Internet, presse, Minitel)

· achat directement à un particulier

· achat via une agence immo ou un notaire

· ventes aux enchères

Acheter en viager :

· Somme au comptant lors de l’achat du bien : le bouquet.

· Rente jusqu’au décès du vendeur.

· Vendeur : crédirentier, acheteur ; débirentier.

· Vendeur seule : viager sur une tête, vendeur en couple : viager sur deux têtes.

· Viager libre : occupation possible après versement du bouquet.

· Viager occupé : occupation par le vendeur jusqu'à son décès. 

Les étapes liées à l’acte d’achat (logement ancien):

1) Avant contrat : premier engagement :

- Offre d’achat : acheteur engagé mais pas le vendeur.

- Promesse de vente : vendeur engagé et l’acheteur bénéficie d’un certain délai de réflexion, mais perd l’argent engagé.

- Compromis de vente : acheteur et vendeur sont engagés, peut être signé devant un notaire.

2) Contrat de vente définitif : acte authentique signé devant un notaire.

Les étapes liées à l’acte d’achat sur plan (logement neuf):

1) Contrat de réservation : engage l’acheteur.

2) le contrat de vente définitif : signé devant un notaire.

Financement du logement :

1) Etablir un plan de financement : 

2) Faire ses comptes, l’endettement ne doit pas dépasser 30% du revenu mensuel.

3) Avoir au moins 10% d’apport personnel de l’investissement total.

4) Se renseigner sur les prêts existants.

Prêts pour financer le projet d’accession

Le prêt principal.

*le prêt d'épargne logement :

accordé après une phase d'épargne sur un livret ou sur un plan d'épargne - logement. Le montant du prêt varie en fonction des intérêts acquis et de la durée du prêt dans la limite d'un plafond. Le taux d'intérêt du prêt d'épargne -logement est réglementé par l'État. La demande du prêt est à déposer auprès de l'établissement bancaire qui gère le livret ou le plan d'épargne -logement. Une banque peut refuser l'ouverture d'un livret ou d'un plan d'épargne -logement. En revanche, à l'issue d'une phase d'épargne qui s'est déroulée sans incident la banque est tenue d'accorder le prêt  demandé.

*le prêt d'accession sociale. (PAS).

Il peut couvrir jusqu'à 90 % du coût de l'opération. Mais pour en bénéficier les revenus du demandeur doivent être inférieur à des plafonds de ressources fixées par l'État et régulièrement actualisés. Le taux d'intérêt du prêt d'accession sociale est variable selon les établissements de crédit. Il est réservé pour le financement de la résidence principale de l'emprunteur.

*le prêt conventionné.

Il peut couvrir jusqu'à 90 % de l'opération. Il n'y a pas de plafonds de ressources. Le taux d'intérêts est différents selon les établissements mais dans la limite d'un maximum réglementé par l'État. Uniquement pour la résidence principale.

*le prêt bancaire.

Chaque établissement bancaire applique ses propres taux. Il faut prendre garde que les taux annoncés par les banques ne prennent pas en compte les coûts annexes du crédit qui peuvent alourdir le budget de l'opération dans des proportions qui ne sont pas toujours négligeables (l'assurance-vie obligatoire, assurance invalidité, assurance perte d'emploi, frais de dossier, droits d'enregistrement, indemnités de remboursement anticipé.).

Le financement complémentaire.

Ce sont des prêts qui vont compléter le prêt principal dans le cas d'un plan de financement pauvre en apport personnel. Il s'adresse à des catégories spéciales.

*le prêt à 0 % du ministère du logement.

Aidés par l'État remboursable sans intérêt sur une durée plus ou moins longue selon le niveau de revenus de l'emprunteur. Il y a un plafond des revenus. Il peut être utilisé pour la construction et l'achat d'un logement neuf par des ménages qui ne sont pas propriétaires. Dans l'ancien, le logement acquis doit être construit depuis plus de 20 ans et l'emprunteur doit s'engager à effectuer des travaux d'un montant au moins égal à 54 % du prix d'acquisition. Le montant du prêt est limité à 20 % du coût de l'opération et plafonnée en fonction de la région et du nombre d'occupants du logement. La demande de prêt est à déposer dans un établissement de crédit qui a passé convention auprès de l'État.

*le prêt du 1 % logement.

L'emprunteur doit être salarié d'une entreprise privée employant au moins 10 salariés. Cette entreprise doit obligatoirement auprès d'un collecteur interprofessionnel du logement (CIL) au titre de la participation des employeurs à l'effort de construction (PEEC). Ces prêts sont attribués sans condition de ressources. La demande de prêt doit être déposée par le salarié auprès de son employeur.

*les prêts aux fonctionnaires.

Réservé aux fonctionnaires. Ils jouent le rôle du 1 % logement pour les salariés du secteur privé. Il s'applique dans les mêmes conditions qu'un prêt conventionné. Le montant du prêt et le taux d'intérêt sont réglementés par l'État. La demande est à déposer auprès du crédit foncier de France.

*les prêts du conseil général.

Accordé par certains départements. Le montant et le taux d'intérêt varie selon le département de 2 à 5 %.

*les prêts des mutuelles et les caisses de retraite.

À se renseigner auprès de son organisme.

E- Les charges liées au logement

· Frais liés à la recherche d’un logement (frais agences ou notaires)

· Frais liés aux emprunts

· Impôts locaux et taxes locales (ordures ménagères, eau, gaz, redevance TV…)

· Frais liés aux dépenses d’énergie (EDF, fioul)

· Entretien, équipements…

F- Les aides liées au logement

APL et allocation logement

Comme les occupants d'un logement locatif, les accédant à la propriété ont droit à l'APL ou à AL en fonction de leurs ressources et de l'opération considérée.

Le droit à l'APL est ouvert lorsque l'acquisition est financée avec un PAS ou à un prêt conventionné.L'APL est attribuée par la CAF ou la CMSA dont dépend l'emprunteur. Elle est calculée en fonction de la situation familiale des ressources du lieu du logement et de la charge de remboursement des prêts.L'APL est versée qu'à l'entrée du logement. Elle n'est pas automatiquement accordé pendant toute la durée de prêt. Son montant peut être reversé. L'allocation logement : si le prêt mobilisé pour l'acquisition de logements nouveaux pas droits à l'APL l'accédant relais du régime de l'AL , il se renseignera donc pour connaître le montant de l'aide dont ils pourraient bénéficier pour diminuer sa charge financière de remboursement des prêts.

Subventions pour améliorer son logement

	Locataire du secteur privé
	aide de l' ANAH : agence Nationale pour l'Amélioration de l'Habitat

	Locataire du secteur social
	PALULOS : le bailleur peut demander à bénéficier de la PALULOS : Prime à l'Amélioration des Logements à Usage Locatif et à Occupation Sociale

	Propriétaire occupant
	PAH : Prime à l'Amélioration de l'Habitat

	Propriétaire bailleur
	aide de l'ANAH : Agence Nationale pour l'Amélioration de l'Habitat

	Propriétaire ou
locataire
	aide de l'ALGI
crédit d'impôt
participation des employeurs à l'effort de construction (1% logement)


Aides au logement des personnes défavorisées :

1) Bail à réhabilitation : tout propriétaire s’engage auprès d’un organisme de réaliser des travaux d’amélioration et de louer le logement à des personnes défavorisées.

2) Le PDALPD : plan départemental qui définit les bénéficiaires, les besoins en logements, gère un fond de solidarité pour le logement et évalue les besoins en qualité et en quantité des personnes défavorisées.

3) Le développement et le droit au logement social : définit les conditions d’attribution des logement HLM, le préfet peut réquisitionner des logements inhabités depuis plus de 18 mois pour les personnes défavorisées.

Prêts et primes accordés aux bailleurs de logements sociaux :

· PALULOS : Prime à l’Amélioration des Logements à Usage Locatif et à Occupation Sociale, accordée à la signature d’une convention avec l’Etat.

· PLAI : Prêt Locatif Aide d’Intégration : accordé par la caisse des dépôts et consignations aux familles cumulant difficultés économiques et sociales, lutte contre les exclusions.

· PLUS : Prêt locatif à Usage Social : attribué aux organismes HLM et à des sociétés d’économie mixte de construction pour des opérations programmées annuellement par l’Etat.

· PLI : Prêt Locatif Intermédiaire accordé par le crédit foncier de France et le Compteur des entrepreneurs pour toute personne achetant un logement destiné à la location dans les zones prioritaires.

· PLS : Prêt Locatif Social : réalisation de logement foyer destiné aux personnes handicapées ou âgées. 
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